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Présenta6on	

•  IPE	=	Commission	officielle	de	l’Etat,	autonome	
• Composée	paritairement	de	représentants	patronaux	et	de	
représentants	syndicaux	
•  24	inspecteurs	+	4	membres	du	Bureau	(=organe	de	direc6on)	
•  Inspec6on	de	milice	
• Crée	par	la	modifica6on	de	la	Loi	sur	l’inspec6on	et	les	rela6ons	du	
travail	(LIRT)	du	1er	mai	2016	
•  Environ	250	entreprises	contrôlées	à	ce	jour	



Préroga'ves de l’IPE

• Domaine	de	surveillance:	LTr,	LTN	(à	l’exclusion	de	la	LEtr),	LDét,	
contrats	types,	Usages	professionnels	(marchés	publics,	hôtellerie	
restaura6on),	CCT	(sur	mandat	des	commissions	paritaires)	
observa6on	marché	du	travail	
• Moyens	d’ac6on	(I):	accès	aux	locaux,	accès	aux	documents,	accès	
aux	travailleurs	
• Moyens	d’ac6on	(II):	IPE=premier	maillon,	l’IPE	n’a	pas	de	
compétence	décisionnelle.	Les	compétences	de	l’IPE	s’arrêtent	à	la	
demande	de	mise	en	conformité.	
•  Les	décisions	et	sanc6ons	sont	du	ressort	de	l’Office	cantonal	de	
l’inspec6on	et	des	rela6ons	du	travail	(OCIRT)	



Premières difficultés 

•  Interdic6on	d’accéder	aux	locaux	
• Refus	de	fournir	les	documents	nécessaires	
• Absence	de	réponses	
• Produc6on	de	faux	documents	
•  Lenteur	à	se	me]re	en	conformité	
•  Travail	au	noir	sous	diverses	formes	



Bases légales par'culières

• Ar6cle	59	et	suivants	de	la	Loi	fédérale	sur	le	travail	(LTr)	
• Ar6cle	2B	alinéa	5	de	la	Loi	cantonale	sur	l’inspec6on	et	les	rela6ons	
du	travail	(LIRT)	
• Ar6cle	286	du	Code	pénal	



Ar'cles 59 et 61 LTr



Refus de contrôle, entrave

• Ar6cle	2B	alinéa	4	LIRT	et	ordre	de	service	de	la	police	de	sécurisa6on	
des	contrôles	

	
		

• Ar6cle	286	du	Code	pénal	



Rapport Inspec'on du travail

•  Les	Inspec6ons	cantonales	du	travail	(ICT)	ont	rendu	51	décisions	
administra6ves	en	2015	rela6ves	à	la	santé	au	travail	(2014	=	67)	
•  Les	ICT	ont	déposés	42	plaintes	en	2015	sur	la	santé	au	travail	et	la	
durée	du	temps	de	travail	(2014	=	18)	
•  9	sanc6ons	pénales	en	2015		(2014	=	11)	accompagnées	d’amendes	
pour	un	montant	de	32’500	francs	



Quels leviers pour l’IPE?

•  L’IPE	est	à	ces	débuts	
•  L’IPE	est	en	début	de	chaîne	de	la	surveillance	du	marché	du	travail	
•  Pas	encore	de	dénoncia6on	au	ministère	public	
	
Toutefois:	
	
•  Un	disposi6f	de	contrôle	sans	disposi6f	de	sanc6on	ne	peut	être	efficace	
car	il	perd	en	crédibilité	
•  Une	meilleures	coordina6on	entre	les	organes	de	contrôle	et	d’exécu6on	
du	marché	du	travail	et	les	autorités	pénales	est	u6le	et	nécessaire	


